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DEVELOPPEMENT ET COOPERATI0li ZC@tiOMïQUE 

1 NTERNATIOMALE 

CRISE DE LA DETTE EXTERIEURE ET 

DEVELDPPEb!ENT 

Lettre datée du 28 juin 1989 adresséeau.-S-L~~.aire_gé~~_r.nl.p.~~.- .!.q 
représentant permanent de l'ESe‘2.9ne aur>rès de 3'0raanisat.~on_.bes 

Nations Unies 

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint les versions française et anglaise 
du texte des conclusions adoptées par les chefs d'Etat ou de gouvernement des 
12 Etats membres de la Communauté européenne lors du Conseil européen, qui s'est 
tenu les 25 et 27 juin 1989 à Madrid. 

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document officiel de l'Assemblée générale au titre 
des points 12, 18, 25, 28, 31, 32, 34. 36, 37, 39, 47, 62, 63, 78, 83 et 85 de la 
liste prélimiaaire, et du Conseil de sécurité. 

(g&j.&) Francisco VIUAJI 
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ANNEXE 

Conclusions adoptées par les chefs d'Etat ou de gouvernement des 
12 Etats membres de la Communauté européenne lors du Conseil 

européen qui s'est tenu les 26 et 27 juin 1989 à Madrid 

COOPERATION POLITIWE 

1. la csce 

Le Conseil européen reconnaît l'importance des profonds changements en cours 
en URSS et dans les pays d’Europe centrale et orientale, tout en regrettant que de 
sérieuses violations des droits ds l'horrrne aient encore lieu dans certains de ces 
pays, en particulier au détriment de mamhres de minorités ethniques et 
religieuses. Il réaffirme la détermination de la Cosununauté et de ses Etats 
membres à jouer un rôle actif en soutenant et en encourageant les changements 
positif6 et les réfomes. 

Le Conseil eutopien réaffirme l’entière validité de l’approche globale 
int/grant les aspects politiques, icoumiques l t de coopération que la Cumnuaauté 
wrophna~ et ses mats mœmhres suivent us lmurs relation8 avec l*uUSS et 108 

pays d’turop cetntralo et orientale, Il ivalue positivemeut les htapes concriter 
WOl’C- ‘4 et se8 Ctrts Mllbre8 ont fraachhs en cm8 &m8imsr i la sudte 88 
le DiclaratAoo do Bhodes. 

k Comoil l uro#ea 80uhaito ms fntoneitda8tîon &o r81atfons l ntro l’gst 8t 
1 ‘mort brsu t0w les domti8ss. 
oostr&k del8 

Il tiaftirms 8a aoaviction gw les progrès bu 
8rasmMt8 et bar dé68 maunt, le respect dem drsits &e l%sms et la 

lî&re cirarrlati6n &a t*rr da l@iagotootioa l t &o pwromwr damœurent des 
Mmsnts d0~swAfe8 pour que 1’msMotation du alim8t des rel8tioras tst/Ouest se 
conadtise ]PU d'autres +c)e~lkts taqibler. 

k Coormîl wr0pésn 4st aonvaiaau que le processus de 18 CICE fournit le c88r8 
approprî& pour parvenir a de plur grurdr progris dans tous ees dosmines, permettant 
i 1’6urope d’entrevoir le jour où les divisfons 8ctwllos 8ppsrtiendront & 
l'hirtoire. 

Des Douse, qui renforcent gradwllement leur coopératioa pour contribuer au 
maintien de leur S&urit&, cherchent i promouvoir la stabilité et la s&curit/ par 
des niveaux iaf6rfSUrS des fOrcS8 et des armements ainsi qu’a travers use pIUS 

grande transparence et pr&visibilfté dans 10s questions militaires. Ils cherchent 
ainsi b promouvoir les progrèr du rapprochement et du dialogue entre tous les 
peuples d’Europe. Dans ce csdre, ils attachent une grande importance aux 
nkgociations sur les forces coaventionnelles en Europe et sur les mesures de 
confiance et de sécuriti actuellement en cours à Vienne, et feront tous les efforts 
pour leur conclusion rapide et satisfaisante. La reprise des négociations de 
Cenive sur la réduction des armements nucléaires stratégiques et les négociations 
sur les armes chimiques Offrent également de6 perspectives de réduction 
considérable de la confrontation militaire et d'amélioration du climat des 
relations entre l'Est et l'Ouest. 

/ . . . 



A1441355 
SI20704 
Français 
Page 4 

Le Conseil européen réitère sa détermination de continuer à contribuer au 
règlement du conflit ioraélo-arabe. 11 a approuvé une déclaration sur la question 
(A/44/354, annexe). 

Dans ce contexte, le Conseil européen COnSidère qu'une solution définitive de 
la crise libanaise doit être négociée d'urgence et appliquée. il confirme le plein 
soutien des Douce au Comité tripartite créé par le Sommet de la Ligue arabe de 
Casablanca. Il appelle toutes les partie6 concernée6 à coopérer pleinement avec le 
Comité tripartite en vue de parvenir à un cesses-le-feu complet et durable et à une 
Solution politique juote de la Cri66 lib#aiSO, fondée sur la souveraineté, l'unité 
et l'intégrité territorial* du LibaD. Le Conseil europiea considère qu'une 
solution politique devrait ékre fondée sur l'élection d'un président, de6 réformes 
politiques et le retrait de toute6 le6 force6 non libanai6es. Il renouvelle son 
appel à la lihkration -diate et inconditionnelle de tour le6 otages au Liban et 
ailleuto. Il réaffiznw son pleia appui à la FINUL. 

Le Coaseia européen exprime le souhait que les dirigeant6 iraniens prouvent, 
par de6 aCtiOD6 CODCràte6, leur volonté de divelopper des relation6 constructive6 

8V.C 18 @86SUD8Uté et 606 ttat6 lMSbbr66, sur la b66e de la liberté, de la tolirance 
'et du respect du droit international. 

La Ckmaeîl eurqden maque I"~rtenue bu reaPotcrament et du Qhnloppment 
96 tolatîonr 80~ le #cglkreb, ea particulier a~& la crhtion de IVnion du 
M8gblvb atBb8, UoDt 18 c cmkua8uté wmQhlia et SM eatr 8mbltM 8e ront 
QUbliqwwSrt f0liaitér. La aoa8oliUation bu procerrur U*tnt&gt8tîoa entrnO par la 
adrtton & lbt)aia8 aorrtofbwta 8u UvelopQmeat kommîque et i la otabilité do la 
dfJion et uovt8& r*dorcor 1@8 gersQeativor U'utr raglewlt bu contlit eu sabwr 
occidœatal. Le Co&68fl ootop&?S3 aonridbro 6galamant quo 18 ct/otioa de l’uDi0~ 

fournit une bue de coopkation plu8 /traite onto la Comunaut& et le Maghreb. 

Le Conreil eutopiea note avec préoccupation qu’un0 solution n'a par encore été 
trouvh au probl&me chypriote et que perriste la divirion tragique de l’île. Les 
Doute réafftrmrrt entiirrnent leur8 diclarations pricideneer et leur soutien à 
l'unit&, l'indipendance, la rouv6r8ia6e6 et l'iatigrit/ territoriale de Chypre 
COlifOnn/n»nt 8u1( ri6OlUtiOlkS ~rtinent66 666 NStiODS Unie6. 116 rouligneat la 
nécerrité d'un progrir dans le dialogue interconmunautaire sous les auspices deo 
Rations UDi68 et appellent toute8 le6 partie6 concernée6 b coopérer avec le 

-Z-!--r Zler&tZArü yrorher t GriLO iiri Ot I 6'&6tüüiï 3i i;Ouis Miion qui pourrait 
compromettre ce di6logw. 

/ . . . 
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Le Conseil européen a noté la poursuite de l'évolution des relations de la 
Communauté et de ses Etats membres avec l'Amérique latine, et a examiné les 
résultats des réunions ministérielles tenues récenunent à San Yedra Sula (Honduras) 
et à Grenade (Espagne). 

Le Conseil européen réaffirme la préoccupation de la Communauté et de ses 
Etats membres en ce qui concerne la situation en Amérique centrale. Une solution 
juste, stable et durable doit être trouvée par l’action diplomatique, le dialogue 
régional, la coopération économique et la réconciliation nationale, sur la base du 
respect de la démocratie et des droits de l’hme, a~ pleiae COnfOXmité avec 
l’Accord d’Esquipulas. 

Les objectif8 des pays d’Am6rique latine pour parvenir % uoe dbtocratie 
véritable sont menacés par une cituation iconaanique et financiire difficile, dont 
la dette est l’un des éléments principaw. Le Conseil européw soutient les 
efforts en faveur de véritables réformer économiques et se filicite da l'intention 
des gouvernaments concernés de poursuivre danr cette directioo. Le COn8eil 
européen est coavenu de la nécertiti pow le8 Etats dre8 de 18 Cowsnunauti de 
8OUteUir le8 offortr des institution8 financière8 intornationalorr de8 
~ouvetnements Créditeur8 et de8 banquer pUb1i~e8 et ptiVh8 pour trouvat do8 
8OhltfO&W W9TWtXP8 i Ce8 ?~Oblirw8. 

b@ COWO$t l Ur0Qé.n appel10 au 66v~l~st continu dom COStaCtS ~litiQW8 

et a la coopétatîm écow6nique, t*&niqw, camborcta1. ot financière entre la 
Camnwauté et l'hdtiqw l*tiauf. tl Wt. &WC 88tf8hCtiO~ le ttwail db)0 

~nttoptio &Us 10 cadre de la Cm mté WlOn 10s iti9b.6 &8 COZKh6iW d@ 
La u8ye du 26-21 juh a990. k téféteat 8w conclWtOnS d@ plU@i@WS COaS@ilS be8 
minhtt6#, il hVite 18 COSd88fOZb è pcbUr8UiVte 608 l ffOrt.8 p? pm8ttm 10 

déVOfOpprawnt d@ pOlitiqW8 & coop&etion diffhnci/er et &‘efficWitd Crot88Ulte 
autre l'~ttqw latine et la c tmRuWut& Wt@W Ot 8@S ut&@ -tel. 8-I 
préjudice du dheloppœmat de relation8 &troitor et &e la coop&tation w8c d'aUtte8 
tigiOn8. 

k COn8Oil eUtOph l %ptiIme 88 profonde phoCCup8tiOa au 8Ujet d8 la 8itUatiOn 
en Chine. Il a approuvi la déclaration ci-jointe (annerre IX). 

La Conseil européen, tout en réaffitaurt le8 déclarations antérieures 
concernant le Cambodge, accueille avec ratirfaction les progris en faveur du 
r&Jhment du conflit dan8 ce ~8~8. Le Conseil eutophen, tout en recoaaairrant une 
mnéiioratior, ceriaine Oes ampecir internationaux âu Wtiiiit CZghétr ülprtr;i ôô 
préoccupation au sujet de la situation en Afghanistan et appelle toutes les partie8 
concernée6 à travailler à la mire en place d’tui gouvernement pleinement 
repPéSeAtatif par UA véritable acte d’autodétermination. La Cotmuaauté européenne 
et ses Etats membres réitèrent leur disponibilité à contribuer à la reCOAStrUCtiOA 
de tous ces pays selon leurs conditions propres. 

/ . . . 
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4 Conseil européen reconnaît l'urgence et la gravité du problème des 
inondations au Bangladesh et souhaite apporter un soutien efficace et coordonné au 
gouvernement de ce pays, dans la recherche de solutions viables qui lui assurent 
une plus grande maîtrise des eaux. 

Le Conseil européen se félicite que le dialogue politique et la coopération 
économique avec l’ANSEA be soient avérés efficaces et souhaite leur développement 
ultérieur lors des prochaines réunions de Brun&i et de Manille. 

7. 

Le Conseil européen confirme sa détermination de poursuivre ne8 efforts pour 
l’abolition de l’m par uo proceosu6 de changement pacifique et pour la 
création d'une Afrique du Sud 8aa6 discrimination raciale, lit-e, dkmocratique et 
unie. 

Pour soutenir le SeCrétait8 ginéral des Nations Unie6 et son reprérentant 
rpicial, le Coareil outophn confirma également qu'il fera tour le8 efforts afin 
que la ré8olutioa du Conroi de sécurité 435 corrtinue d'Qtre appliquée dano toute8 
8e8 dispoeitions, peraettmt de8 élmction8 libre8 et loyale8 et l'indépendance do 
la Nwibio dan8 1.8 dOhi COWOBUI. 

k Coa8mdl l uru&œor 8@ f/lfcito de8 résultats porftife obtenus au sasmst d8 
Qbaddîte, qui 8 okort 14 voie h 10 pah on Angola. La Cowaunaut& eut0pfhnn~ et 
809 Etatr ombrer drffimeot loup v6lontd be centrfbwr i la rtabilitd, h la 
mcosstruat~on ot ma b/wlopguwat dwumtqw do a0 pwo. 

/ . . . 
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APPENDXCE x 

Le Conseil européen a eaaminé la situation du conflit au Moyen-Orient, à 1a 
lumière des événements récents et des contacts entretenus pendant cc8 Utraiers mois 
par la Présidtace tt la Troïka avec les parties conctr&es, et il en a tiré les 
cooclusions suivantes : 

1. La politique dts Douze conctrnant 10 conflit au Moyen-Oritat tst définie dtnr 
la déclaration de Vtnist du 13 juin 1980 et lts autres déclarations postéritures. 
Elle consiste à affirmer it droit dt tous les Etats dt la régioh, y comprir Israël, 
à la sécurité, c’est-à-dire, à vivrt dans dts fronti/rts sûrts, rtconauos at 
garanties, et celui dt la justice pour toua lts ptuplts de la région, ce gui inclut 
la recomaisraact dts droits légitima du peuplt palestinien, y coabprir son droit à 
l’autodétermination avec tout CO quo cola implfguo. 

Les Lbuso considiront que cou objectifs doivent îtro attoints do manfèrt 
pacifique dans lt cadre d'uno confironce internationale de pais sous 10s l uspicoa 
der Nations Unioo, forum l pproprii pour d8s négosiotiono dirocteo l ntro 108 putior 
coacot~~h oa vw d'un riglœsmt global, juste et durable. 

La Con8oîl ourq&ea t#na&dhra dgalwent quo L’OLP doit Bo+tfciper i aa 
procwrur* 

k Cciawil europ&~ 8 mptid 8a matirfutiorr i 1'6gard & l& polit4qut de 
ooatacts avec toutes 108 pattioa oatropoir8 pu la Prhideace et p8r 18 %0X18, ot 
8 aidai do la poursuivrœ. 

3. k Consoil ouropéea 8e tiltcite du soutien apport4 par lo Samot 
ortraordîarire & la Ligua arabe, tanu h Cambl8~8, ~UT dhirio~r du Coasoil 
national palostinian d*Algar comportant l'accoptatioa &r risolutions 242 l t 338 bu 

Conseil do s/curit/ dos Srtions Unios, dont rhulto la reconnairsanco du droit i 
l’eristenco d'Irraîi1, et la renonciation au torroriwe. 

De môme, il accueille favorablement les effort8 entroprir par les Otats-Unis 
dans lturs contacts avœc lts parties dirtcttment concernées tt notament lt 
dialogue ouvert avtc 1'OLP. 

/ . . . 
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Xl convient d6 tirei parti de ca6 cireûnôtancsô favûrablcô pour faire 
prévaloir l’esprit de tolérance et de paix en vue de s’engager résolument sur la 
voie de la négociation. 

4. Le Conseil européen déplore la détérioration continue de la situation dans les 
territoires occupés et l’augmentation constante du nombre des morts et des blessés 
ainsi que des souffrances de la population. 

Xl lance un appel pressant aux autorités israéliennes pour qu’elles mettent 
fin aux mesures répressives, qu’elles appliquent les résolutions 505, 607 et 608 du 
Conseil de sécurité et qu’elles respectent les dispositions de la Convention de 
Genhe relatives k la protection des populations civiles en temps de guerre, en 
procédant, notarmnent, ir la réouverture des centres d'enseignement en Cisjordanie. 

5. Sur la base des positions de principe des Douse, le Conseil européen accueille 
la proposition de tenir des élections dans les territoires occupés en tant que 
contribution au processus de paix à la condition que : 

- Les élections s'iascrfvant dans le cadre d'un processus de règlement 
global, juste et durable du conflit2 

- ks ilectioam aient lieu dans les territoires occuph, y compri8 
dik~~m-mt, avw dw 9rtw4der 438 likrti adbqu8tew 

- Aucuw a4afutios ne eoit eralua et que 18 dgoairtioo fiade ait lieu aut la 
boao des dsolutioor 242 et 338 du Conreil do r&aurit6 des I8tioas Unfes, 
fond408 8ur le prînoipe "tortitoiro8 aontte pais”. 

6. k Conseil out6phra lance ~13 -1 solrnnel ma8 partfor aanaornéw pour 
qu’*llw wirirw8t l*oca8sion de p*tvanir i la paix. Le torpoct po+ ahocune des 
partior des %roitr l&gftimr de 1’6utre dait fwflitor la normalisation bir 
rel8tioar oatto tour 18s p8ys de la Agion. Le Coasoil auro&en demanda. d’us, 
part, aux pays Arabe d'itsblir dos rapports nomaux de pais ot 8a coophation avec 
Irtaël et, d*autro put, h celui-ci de reconnaitro RU peupla palestinien le droit h 
l'eserdce de l’autodterminstion. 

/  .  ‘. 
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kPPENDICE II 

Le Conseil européen, rappelant la déclaration des Douze du 6 juin dernier, 
condamne énergiquement la répression brutale exercée en Chine. Xl exprime sa 
consternation devant la poursuite des exécutions en Qipit de tous les appela de la 
communauté iateraationale. Il demande solennellement aux autorités chinoises 
d'arrêter les exécutions et de mettre un terme aux actions répressives vis-à-vis de 
ceux qui revendiquent légitimement leurs droits démocratiques. 

Le Conseil européen demande aux autorités chinoises de respecter les droits de 
l'homme et de tenir compte des espoirs de liberté et de démocratie qui s'expriment 
au plus profond de la population. Il souligne que ceci est un 6lément essentiel à 
la poursuite de la politique de réformes et d'ouverturu qui a été routenue par la 
Cosrrnuoauté eur0pémn.a et 808 ttats msmbras. 

Lao Douso 8oat consciomts que 108 évhemmts réc*atr ont prmmqud una profonde 
iaqui6tude à Eiong-korrg. 

Dan8 loo cfrconctances actueller, le Consoil ouropion e8tism nécaaraire 
8'a8optw ler %WlUre8 8uivurter a 

- A)owmm8nt & nouveaux projet@ de ooopdtatien, tant de la C -ut& qw 
&O 8t&8 rrorb?MBt 

- RMuotion de8 ptogrmr de ceopdtation culturelle, scientifique œt 
teahuiqw 8us wuler action8 qui poutrrient con8ervw un oen8 4anr le8 
clrc0n8t8na.8 actwllert 

- PrOfOxbgatiOn par 108 tt8ts mwnbrem des visas aus &tudiaats chinoio qui le 
rwhciterrt. 

Conrpte tenu 88 la rituation d'ioc8rtitude créée dans le &nsain~ /conosiîque par 
la politique actwllo des autorft/a chinoiseal lr Conseil auradrn pr&anke 
l'ajournement de l"ewnen de nouvelle8 demande8 d'arruraace-crhdit ot l'ajournement 
de l'exsmen de nouveaux prêta par la Banque mondiale. 


